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RÉPONSE À L’ENGAGEMENT NO 1 

Référence :  ENG-1 (Énergir), audience du 5 décembre 2023  

Demande :  Fournir le nombre de demandes de raccordement reçues et acceptées de clients 
industriels et en chauffage temporaire pour l’année tarifaire 2023 (demandé par 
l’AHQ-ARQ) 

 

Réponse : 

Demandes de raccordement du secteur industriel et pour le chauffage de construction temporaire 
pour la période du 1er octobre 2022 au 30 septembre 2023 : 

 Nombre 

Raccordements industriels   78 

Chauffage de construction temporaire 290 

Total 368 

 

 


